
AVIS D’APPEL D’OFFRE 

Modification de l’Avis du 9 novembre 2018 

Prolongation de la date de remise des offres 

 

POUVOIR ADJUDICATEUR  

Commune de CERESTE  

Gérard BAUMEL, Maire. 

Mairie Cours Aristide Briand 04280 CERESTE 

Tél. : 04 92 79 00 15 

Courriel :mairie@cereste.fr 

Code NUTS : FR 821 
 

Travaux dans le cadre du programme de mise en valeur du Village Médiéval et 

création d’un circuit de visite  dont le point de départ sera  une maisonnette rénovée 

sur la placette à CERESTE 
 

Objet de la consultation  : Les travaux consistent à rénover la maisonnette située 

face à la maison médiévale sur la « Placette ».en baissant la toiture à  rouvrir la porte 

d’accès d’origine ainsi que la réalisation de 2 ouvertures 

Il s’agit de travaux urgents considérant l’état du bâtiment.  

Marché de travaux 

Procédure adaptée 
 

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 

des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération 

 50 % rapidité d’exécution de la partie démolition en raison du risque constaté 

d’effondrement de la partie haute du bâtiment. 

 50 % le prix. 

Renseignements administratifs et techniques : Pour consulter le DCE et pour une visite 

du site s’adresser à la Mairie de CERESTE 04280,  tel 04 92 79 00 15 

Remise des offres : au plus tard par mail à l’adresse mairie@cereste.fr 

le jeudi 6 décembre 2018  avant  10h 
 

La réponse électronique aux marchés publics est obligatoire à compter du 1er octobre 2018 pour les 

marchés supérieurs à 25.000 € HT 

Validité des offres : 30 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

 

                                                                                                      CERESTE le 23 novembre 2018                                                                                                                         

 

                                                                                                                          

mailto:mairie@cereste.fr
http://www.marche-public.fr/contrats-publics/Dematerialisation-1er-octobre-2018-offres-papier-irregulieres.htm

